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	Provisoire-officielle: Provisoire
	Unité d’embauche: N5200U -  Programme facultaire en environnement et en développement durable
	Date d’adoption par l’Assemblée générale: COET 530-10  28 août 2024
	Sigle et titre du cours: EDD3004 - Application interdisciplinaire en environnement
	Diplôme universitaire exigé: - Diplôme de maîtrise en sciences de l'environnement ou géographie ou science politique ou sciences économiques ou aménagement ou dans un autre domaine pertinent pour le cours.- 2 années d'expérience de travail pertinentes en environnement et développement durable.
	Équivalence Diplôme universitaire: 
	Description cours: Pratique du développement durable dans un contexte interdisciplinaire et de collaboration interprofessionnelle. Perceptions et modes d’action selon les milieux. Exploration des approches conceptuelles. Débats sur un sujet d’actualité, étude de cas.


